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UNIVERSITE TOULOUSE 1 CAPITOLE     Année universitaire 2015-2016 
                                                                                       Première session : Semestre 1 
                                                                                       Session DECEMBRE 2015 
 

MASTER 1 DROIT ECONOMIE GESTION 
MENTION DROIT PRIVE, SCIENCES CRIMINELLES ET CARRIERES JUDICIAIRES 

DROIT PROCESSUEL 
MERCREDI 16 DECEMBRE 2015 

9 H  – 12 H  
 

************ 
 

L’usage des codes de procédure civile et de procédure pénale est autorisé. 

 
Consigne : vous réaliserez un commentaire comparé des deux arrêts suivants de la Cour de 
cassation : 
 
 

Cour de cassation, chambre criminelle, 31 janvier 2007, Bull.crim. n°27. 
  
  
 Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 427 du code de procédure 
pénale, 226-1 et 441-7 du code pénal, 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, défaut de motif et manque de base légale : 
 
 ” en ce que l’arrêt attaqué a retenu Germaine Y... dans les liens de la prévention d’usage de 
faux et l’a condamnée, sur l’action pénale, à quatre mois d’emprisonnement avec sursis et, sur 
l’action civile, à un euro de dommages-intérêts ;   
 
 ” aux motifs que le procès-verbal de l’huissier a été versé au contradictoire des parties à la 
procédure d’instruction et la prévenue en a eu régulièrement connaissance ; que Germaine X..., qui 
a déclaré à l’audience qu’elle savait que ses propos étaient enregistrés, ne saurait ainsi alléguer 
l’absence de procès équitable ; qu’il n’y a donc pas lieu d’écarter ce mode de preuve ; que le 
tribunal a, par des motifs pertinents que la cour adopte expressément, caractérisé l’infraction 
reprochée à Germaine X... ; qu’il suffit d’ajouter que la condamnation d’Arlette Z... pour 
l’établissement de la fausse attestation est devenue définitive, celle-ci n’en ayant pas relevé appel ; 
que les réponses de Germaine X... dans la conversation téléphonique enregistrée et retranscrite sur 
le procès-verbal de l’huissier sont très explicites sur le caractère mensonger de l’attestation et 
établissent la parfaite connaissance qu’avait la prévenue de la fausseté de cette pièce qu’elle a 
produite en justice ; que par ailleurs, les attestations établissent qu’Alain Y... était, à l’heure 
supposée des violences, au domicile de sa tante ; qu’il convient par conséquent de confirmer le 
jugement entrepris sur la culpabilité ; que le caractère de particulière gravité de la production en 
justice d’une fausse attestation justifie, malgré l’absence d’antécédents judiciaires de Germaine X..., 
le prononcé d’une peine plus sévère que la cour fixe à quatre mois d’emprisonnement assorti du 
sursis ;   
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 ” alors que le juge ne peut fonder sa décision sur des preuves qui lui sont apportées au cours 
des débats par suite d’un stratagème de l’une des parties à l’encontre d’une autre ; qu’en se fondant 
exclusivement sur un procès-verbal d’huissier, établi à la demande d’Alain Y..., retranscrivant 
l’enregistrement d’une conversation téléphonique avec son épouse, pour retenir cette dernière dans 
les liens de la prévention sans rechercher, cependant qu’elle y était dûment invitée, si cet élément de 
preuve n’avait pas été obtenu par suite d’un stratagème d’Alain Y..., la chambre des appels 
correctionnels de la cour d’appel d’Aix-en-Provence a privé sa décision de toute base légale “ ;   
 
 Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que Germaine X... a 
produit, dans une procédure de divorce, une attestation établie par une amie, relatant de graves 
violences commises sur elle-même par son époux, Alain Y..., en état d’ébriété ; que celui-ci a porté 
plainte et s’est constitué partie civile des chefs d’établissement d’attestation faisant état de faits 
matériellement inexacts et usage et a produit un procès-verbal d’huissier retranscrivant 
intégralement l’enregistrement d’une conversation téléphonique entre lui-même et son épouse, dans 
laquelle celle-ci reconnaissait le caractère mensonger de l’attestation ;   
 
 Attendu que, pour écarter l’argumentation de la prévenue qui invoquait le caractère déloyal 
de ce moyen de preuve au regard du procès équitable et la condamner du chef d’usage d’attestation 
inexacte, l’arrêt prononce par les motifs repris au moyen ;   
 
 Attendu qu’en statuant ainsi, et dès lors que l’enregistrement de la conversation 
téléphonique privée, réalisé par Alain Y..., était justifié par la nécessité de rapporter la preuve des 
faits dont il était victime et de répondre, pour les besoins de sa défense, aux accusations de 
violences qui lui étaient imputées, la cour d’appel, devant qui la valeur de ce moyen de preuve a été 
contradictoirement débattue, n’a pas méconnu les textes et les dispositions conventionnelles visés 
au moyen ;   
 
 D’où il suit que le moyen doit être écarté ;   
 
 Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;   
 
 REJETTE le pourvoi.   
 
 

Cour de cassation, 2ème chambre civile, 7 octobre 2004, Bull.civ.II, n°447  
   
  
 Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche : 
  
 Vu les articles 9 du nouveau Code de procédure civile et 6 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
  
 Attendu qu’en 1989 Mme X... a reçu de M. Y... une somme d’argent que les héritières de ce 
dernier lui ont réclamée au motif qu’elle aurait été prêtée et non donnée ; qu’afin de rapporter la 
preuve de leur allégation, elles ont versé aux débats une cassette contenant l’enregistrement d’une 
conversation téléphonique effectué par M. Y... à l’insu de son interlocutrice, Mme X... ; 
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 Attendu que pour condamner Mme X... à payer aux consorts Z... une somme de 150 000 
francs outre les intérêts et dire qu’elle serait redevable des conséquences fiscales d’une réintégration 
de la créance au patrimoine de M. Y..., tardive en raison de son refus de reconnaître le prêt, la cour 
d’appel a énoncé que le secret des correspondances émises par la voie des télécommunications était 
opposable aux tiers mais pas à M. Y... qui avait pu valablement enregistrer une conversation qu’il 
avait eue personnellement avec une autre personne, ni à ses héritiers qui sont l’émanation de sa 
personne ; 
  
 que sa production à la présente instance ne portait pas atteinte à la vie privée de Mme X... 
dès lors qu’aucun fait relevant de la sphère de son intimité n’était révélée, la discussion rapportée 
portant exclusivement sur le remboursement du prêt consenti par M. Y... et que la production de la 
cassette était un moyen de preuve recevable ; 
  
 Qu’en statuant ainsi, alors que l’enregistrement d’une conversation téléphonique privée, 
effectué et conservé à l’insu de l’auteur des propos invoqués, est un procédé déloyal rendant 
irrecevable en justice la preuve ainsi obtenue, la cour d’appel a violé les textes susvisés ; 
  
 PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen : 
  
 CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 janvier 2003, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Paris ; 
 
 

Annexes : 
 
 
 

Article 427 du code de procédure pénale : 
 

 Hors les cas où la loi en dispose autrement, les infractions peuvent être établies par tout 
mode de preuve et le juge décide d'après son intime conviction. 
 Le juge ne peut fonder sa décision que sur des preuves qui lui sont apportées au cours des 
débats et contradictoirement discutées devant lui. 

 
 

Article 226-1 du code pénal 
 
 Est puni d'un an d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende le fait, au moyen d'un 
procédé quelconque, volontairement de porter atteinte à l'intimité de la vie privée d'autrui : 

 1° En captant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de leur auteur, des paroles 
prononcées à titre privé ou confidentiel ; 

 2° En fixant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de celle-ci, l'image d'une 
personne se trouvant dans un lieu privé. 

 Lorsque les actes mentionnés au présent article ont été accomplis au vu et au su des 
intéressés sans qu'ils s'y soient opposés, alors qu'ils étaient en mesure de le faire, le consentement de 
ceux-ci est présumé. 
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Article 441-7 du code pénal 
 

 Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et 
de 15 000 euros d'amende le fait : 

 1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 

 2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 

 3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 

 Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque 
l'infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine d'autrui. 

 

 

Article 9 du code de procédure civile 
 

 Il incombe à chaque partie de prouver conformément à la loi les faits nécessaires au succès 
de sa prétention. 

 

Article 6 § 1 de la Conv.EDH 

 
 Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans 
un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des 
contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation 
en matière pénale dirigée contre elle. Le jugement doit être rendu publiquement, mais l’accès de la 
salle d’audience peut être interdit à la presse et au public pendant la totalité ou une partie du procès 
dans l’intérêt de la moralité, de l’ordre public ou de la sécurité nationale dans une société 
démocratique,  lorsque les intérêts des mineurs ou la protection de la vie privée des parties au 
procès l’exigent, ou dans la mesure jugée strictement nécessaire par le tribunal, lorsque dans des 
circonstances spéciales la publicité serait de nature à porter atteinte aux intérêts de la justice. 
 
 
 
 


